
DEPARTEMENT  DE TARN-ET-GARONNE

EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du  Bureau

Communautaire

DELIBERATION  No B04/2023  -  1

OBJET FINANCES

Modification  du  règlement  des  modalités  d'attribution  des  subventions

intercommunales  aux  associations

Annule  et  remplace  la délibération  no 1 2/2017-15

L'An  deux  mille  vingt-trois  et le quatre du mois  d'avril  (04.04.2023)  à 9 heures  OO, le Bureau  Communautaire
de la Communauté  de Communes  Terres  des Confluences,  convoqué  le 29 mars  2023,  s'est  assemblé  au
Foyer Rural à Castelmayran,  sous la présidence  de Monsieur  Dominique  BRIOIS,  Président  de  la
Communauté  de Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :
M. BRIOIS  Dominique,  Président
M. BESIERS  Jean-Philippe,  "1 e' Vice-Président
M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président
Mme  FEAU  Annie,  5è"a Vice-Présidente
M. BOUCHÉ  Bernard,  6è"a Vice-Président
M. SAMAIN  Hugues,  7ème Vice-Président

Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9è"a Vice-Présidente
M. DELLAC  Patrick,  11 è"a Vice-Président

ABSENTS  EXCUSES  :

Mme  FORNERIS  Dominique,  3è"e Vice-Présidente
M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président
M. JAMAIN  Thierry,  8"'a  Vice-Président
M. PREVEDELLO  Xavier,  1 0ème  Vice-Président

En conformité à l'article L.5:11-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé par voie de scrutin à l'élection d'un
secrétaire pris dans le sein de l'Assemblée, Mme Annie FEAU ayant obtenu la majorité des suffrages, a été déléguée pour remplir ces
fonctions qu'elle a acceptées.
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IEXPOSE DES MOTIFSI

Vu le code  des  collectivités  territoriales

Vu les statuts  de la Communauté  de communes  Terres  des  Confluences

Vu la délibération  du Conseil  Communautaire  Terres  des  Confluences  no12/2017-15  en date  du 20

décembre  2017  portant  adoption  du règlement  d'attribution  des  subventions  aux  associations  ;

Vu la délibération  no09/2022-6  par  laquelle  le conseil  communautaire  a décidé  de déléguer  certains

pouvoirs  au Bureau  exécutif  de la Communauté  de Communes,  et notamment  d'octroyer  et de

verser  les subventions  aux  associations,  dont  celles  soumises  à une convention  d'objectifs  et de

résultat,  dans  le cadre  de l'enveloppe  budgétaire  allouée  et sous  réserve  du respect  du règlement

d'attribution  en vigueur  ;

Considérant  qu'il  convient  d'actualiser  le règlement  d'attribution  des subventions  aux associations

et de modifier  certains  articles,  confère  le règlement  ci-annexé  ;

Vu l'avis  de la commission  communautaire  Commission  Finances  et actions  de mutualisation  réunie

le 14 mars  2023  ;

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIREI

Le Bureau  Communautaire

*  approuve  le règlement  des  modalités  d'attribution  des subventions  intercommunales  aux

associations  ci-joint  annexé.

Le Présideni cerufie sous sa tesponsabilité le caïactère exéeutoiïe de cet
aüte et intotme que celui-ci peut faire l'objet d'un tecouts pout
excès de pouvoii devant le Tribunal Administtati( de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa '

Transmission en Préfecture le :...Q!7'!.[9...S1

Publication le i ,Wr;z,';'l,[dçzgl.E.......
Notification le :

Membres  en exercice  :........12

Présents  :.............................8

Votants  :..........,.........,,,,,,,,,,,8

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT,

Adoptée  à l'unanimité  des votants
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